
N° 1996-1118 - urbanisme, habitat et développement social - Marcy l'Etoile - ZAC "des Verchères" -
Acquisition de diverses parcelles de terrain appartenant à la SERL  - Département de l'action foncière -
Subdivision Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 octobre 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Dans le cadre de la future liquidation de la ZAC "des Verchères" à Marcy l'Etoile, la Société
d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL), concessionnaire, doit remettre les parcelles de terrain désignées
ci-après à la communauté urbaine de Lyon pour qu'elle les incorpore dans son domaine public :

Désignation Cadastre ancien Cadastre rénové Surface (en mètres carrés)

section lieu-dit n° section n° partielle totale

bassin de rétention - A Pierres
Rouges

343p
344p

AH 252 17 757

rue des Alouettes - A les Ver-
chères

15 158

rue des Mésanges -

impasse des Mésanges - 1 478 AE 227 11

rue des Templiers -

rue du Berger - 1 291

rue du Coteau - AE 164 15 147

élargissement du chemin rural
n° 9 -

A les Ver-
chères

1 044 AE 31 8 8

élargissement du chemin rural
n° 9 -

A les Ver-
chères

1 045 AE 226 32 32

rue Marie Alibert - A le Bourg 1 293 AH 25 377 6 638

rue du Fer à cheval - 1 268 AH 9 2 756

impasse des Peupliers - 1 262 AH 23 3 505

rue du Vallon - 1 361

rue du Vallon - A Pierres 836 AH 77 362 13 478

rue du Fer à Cheval - Rouges 837 AH 90 406

impasse du Vallon - 838 AH 208 5 528

840 AH 193 748

1 254 AH 72 938

1 258 AH 22 1 406



2 1996-1118

1364 AH 101 969

1 421

1 422 AH 111 2 973

1 424 AH 125 148

rue des Sources - A Les Ver-
chères

AE 235 1 579 1 579

zone artisanale - A Font  Vernay AC 32 3 002 3 002

total (en mètres carrés) 57 652

Aux termes du traité de cession que je vous soumets, cette vente aurait lieu à titre gratuit ;

B - Propose d'approuver ce document et de l'autoriser à signer l'acte authentique à intervenir ;

Vu ledit document ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat et développement social ;

DELIBERE

1° - Approuve le document sus-visé.

2° - Autorise monsieur le président à signer l'acte authentique à intervenir.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


